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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Plan national de lutte contre la douleur et des soins palliatifs
Question écrite n° 10764

Texte de la question

Mme Corinne Vignon attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la nécessité d'un plan
national de lutte contre la douleur et les soins palliatifs. En effet, outre la quasi absence de formation dans le
cursus des étudiants en médecine, la peur de la souffrance et la crainte de l'acharnement thérapeutique
s'emparent des patients lorsqu'ils atteignent la fin de vie. Par ailleurs, le personnel soignant voit son désarroi
s'accroître face à l'inadéquation des structures de soins palliatifs à accueillir et à prendre soin de ces patients.
Aussi, les associations qui œuvrent au quotidien en vue de développer et promouvoir les soins palliatifs
s'interrogent sur la nécessité d'un plan national dont l'objet serait la lutte contre la douleur en fin de vie. Elle
aimerait savoir quelles dispositions le Gouvernement peut prendre en faveur de cette mesure.

Texte de la réponse

Depuis 1998, sous l'impulsion de trois plans nationaux dédiés, la filière de soins s'est structurée pour améliorer
la prise en charge de la douleur. Des structures spécialisées, environ 250 à ce jour, hébergées en établissement
de santé et labellisées par les agences régionales de santé, prennent en charge les patients orientés par un
professionnel de santé. L'annuaire des structures d'étude et de traitement de la douleur chronique (SDC),
actualisé tous les ans, est disponible sur le site sante.fr ainsi que sur le site du ministère des solidarités et de la
santé. En 2016, une prise en compte accrue de la lutte contre la douleur a été inscrite dans le code de la santé
publique avec la loi de modernisation de notre système de santé, en tant que mission du médecin traitant et de
l'équipe de soins. Enfin, la maturité des établissements de santé pour la prise en charge de la douleur fait l'objet
d'un indicateur de qualité et de sécurité des soins. Elle constitue un élément d'investigation obligatoire des
visites de certification de la Haute autorité de santé. Parce que les soins palliatifs ont pour but de préserver la
meilleure qualité de vie possible du patient, et de soulager ses douleurs physiques et sa souffrance
psychologique, la lutte contre la douleur a également été une constante du Programme de développement des
soins palliatifs 2008-2012 ainsi que du Plan National 2015-2018 pour le développement des soins palliatifs et
l'accompagnement en fin de vie. Ainsi, des actions ont été menées pour développer la formation initiale et
continue des professionnels de santé. Les thématiques “Soins palliatifs et démarche palliative”, “Prise en charge
de la douleur” figurent parmi les orientations stratégiques du Développement Professionnel Continu. En 2017,
après le diplôme d'études spécialisées complémentaires « douleur et médecine palliative », une formation
spécialisée transversale en soins palliatifs/douleur a été mise en place, dans le troisième cycle des études
médicales. Elle est ouverte aux internes de médecine générale et de plusieurs autres spécialités (gériatrie,
hépato-gastro-entérologie, neurologie, psychiatrie, rhumatologie, pédiatrie, pneumologie…). Ces mesures
participent à la diffusion de la démarche palliative et des dispositions de la loi du 2 février 2016 dite Claeys-
Leonetti qui a permis l'accès à une sédation profonde et continue jusqu'au décès, associée à une analgésie. Afin
de diffuser la connaissance et contribuer à l'appropriation de ces dispositions, le Centre National des Soins
Palliatifs et de la Fin de Vie a été créé en 2016. Par ailleurs, une Plateforme Nationale pour la recherche sur la
fin de vie a été mise en place fin 2018, qui doit contribuer à la structuration, au développement et à la
valorisation de la recherche française dans le domaine de la fin de vie et des soins palliatifs. L'ensemble de ces
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actions visant à améliorer les conditions de la fin de vie traduisent la volonté forte et constante du gouvernement
en matière de développement des soins palliatifs et de lutte contre la douleur.
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